
Direction  de  la  Démocra ti e,  des  Citoyen.ne. s  et  des  Territoires

20 2 5  DDCT  98  –  Subventions  d’investissem e n t  attribuée s  aux  associa tions
lauréa t e s  du  budge t  par ticipa tif  afin  d’amén a g e r  de  nouveaux  locaux  et
développe r  de  nouvelles  actions  en  faveur  des  habitan ts  des  quar t ie rs  populai res
(budget  par ticipa tif  pour  90  500  euros  à  3  associa tions  pour  le  finance m e n t  de  4
projets  associat ifs).

Mme  Mélody  TONOLLI,  rappor t e u r e

--------

                      Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  son  Article
L2511- 14  ;

Vu  le  contra t  de  Ville  voté  le  10  juillet  2024  pour  une  durée  de  six  ans  (2024  -
2030)  ;

Vu  la  délibéra t ion  2024  DDCT  65  votée  le  10  juillet  2024,  autorisan t  Madam e  la
Maire  de  Paris  à  signer  le  contra t  de  ville  parisien  2024- 2030  ;

Vu  la  délibéra t ion  2024  DDCT  100  votée  le  10  juillet  2024,  approuvan t  la
deman d e  de  Madame  la  Maire  de  Paris  d’adopte r  la  car te  parisienne  des
quar t ie r s  populai res  2024- 2030  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  19ème  arrondisse m e n t  de  Paris  en  date  du

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                     , par  lequel  Mada me  la  Maire
de  Paris  soumet  à  son  approb a t ion  les  subventions  d’investisse m e n t  à
différente s  associa tions  œuvran t  pour  la  Politique  de  la  Ville  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madam e  Mélody  TONOLLI  au  nom  de  la  5 ème

Commission  ; 
Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madame  Anouch  TORANIAN  au  nom  de  la  7 ème

Commission  ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  13ème  arrondisse m e n t  de  Paris  en
date  du
Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  14ème  arrondisse m e n t  de  Paris  en
date  du

Délibère ,



Article  1  :  Une  subvent ion  d’un  montan t  de  39000  euros  est  attribué e  à
l’ASSOCIATION  ARBP  -  ASSOCIATION  RUNGIS  BRILLAT  PEUPLIERS  (6381)
(13ème)  pour  son  action  «  Lauréa t  du  BP2023  :  Réamé n a g e m e n t  du  local
(DDCT)  »  (2025_0957 9  /DDCT- SPV).  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signe r  la
convention  ou  l’avenan t  correspon d a n t  au  projet  mentionn é .

Article  2  :  Une  subvent ion  d’un  montan t  de  11500  euros  est  attribué e  à
l’ASSOCIATION  LE  MOULIN  (16410)  (14ème)  pour  son  action  «  BPH  2024  :
Oasis  du  Savoir  /  Association  Le  Moulin  »  (2025_0823 8  /DDCT- SPV).  La  Maire
de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  ou  l’avenan t  correspon d a n t  au
projet  mentionn é

Article  3  :  Une  subvent ion  d’un  montan t  de  20000  euros  est  attribué e  à
l’ASSOCIATION  TREIZE  UNIS  (201179)  (14ème)  pour  son  action  «  Lauréa t  du
BP2024  :  Solidari té  et  inclusion  intergé n é r a t ionn elle  (DDCT)  –  75014  »
(2025_0961 5/DDCT- SPV).  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention
ou  l’avenan t  correspon d a n t  au  projet  mentionné

Article  4  :  Une  subvent ion  d’un  montan t  de  20000  euros  est  attribué e  à
l’ASSOCIATION  TREIZE  UNIS  (201179)  (13ème)  pour  son  action  «  Lauréa t  du
BP2024  :  Solidari té  et  inclusion  intergé n é r a t ionn elle  (DDCT)  –  75013  »
(2025_0962 3/DDCT- SPV).  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention
ou  l’avenan t  correspon d a n t  au  projet  mentionné

Article   5  : Les  dépenses  correspon d a n t e s  aux  projets  s’élèvent  au  total  à  90  500
euros  et  seront  imputé es  aux  budget s  d’investisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de
l’exercice  2025,  sous  réserve  de  la  décision  de  finance m e n t .


